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©  Montre  munie  d'un  dispositif  indicateur  de  températures. 

©  L'invention  concerne  une  montre  munie  d'un  dis- 
positif  indicateur  d'une  température  (16)  d'un  milieu 
dans  lequel  se  trouve  la  montre  comportant  une 
première  série  de  capteurs  (18)  de  température  du 
type  à  cristal  liquide  thermochromique  en  regard 
desquels  s'étend  une  première  échelle  (20)  de  tem- 
pérature  agencée  de  manière  que  l'indication  don- 
née  par  les  capteurs  (18)  de  la  première  série,  en 
liaison  avec  ladite  échelle,  est  directement  représen- 
tative  de  la  température  du  milieu  en  contact  avec 
lesdits  capteurs,  ladite  montre  étant  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comprend  en  outre  des  moyens  de  diffé- 
rentiation  (28;  30)  de  la  température  indiquée  par 
lesdits  capteurs  (18)  selon  que  la  montre  est  portée 
ou  non  portée. 
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L'invention  concerne  une  montre  munie  d'un 
dispositif  indicateur  de  la  température  du  milieu 
dans  lequel  elle  se  trouve  et  plus  particulièrement 
une  telle  montre  dans  laquelle  le  dispositif  indica- 
teur  est  du  type  thermochromique  et  comporte  des 
moyens  permettant  de  donner  une  valeur  exacte 
de  la  température  que  la  montre  soit  portée  ou  non 
portée. 

On  connait  déjà  des  modèles  d'utilité  alle- 
mands  Nos  87  14  620  et  74  20  269  décrivant  des 
montres-thermomètres  équipées  d'indicateurs  de 
température  du  type  à  cristaux  liquides. 

Ces  indicateurs  à  cristaux  liquides  compren- 
nent  une  pluralité  de  capteurs  thermochromiques 
discrets,  disposés  en  regard  d'une  échelle  de  tem- 
pératures,  qui  réfléchissent  de  la  lumière  de  cou- 
leur  différente  et/ou  qui  présentent  un  contraste 
différent  en  fonction  de  la  température.  La  tempé- 
rature  peut  être  ainsi  lue  directement  à  l'aide  de 
l'échelle  graduée  ménagée  en  regard  des  capteurs. 

Une  montre-thermomètre  de  ce  genre  présente 
toutefois  l'inconvénient  de  ne  pas  prendre  en 
compte  l'influence  du  contact  thermique  du  corps 
de  la  personne  qui  la  porte  de  sorte  que  l'indication 
de  la  température  obtenue  est  imprécise  lorsque 
cette  montre  est  portée. 

En  effet,  si  la  température  d'une  montre  non 
portée  varie  linéairement  en  fonction  de  la  tempé- 
rature  du  milieu  dans  lequel  elle  se  trouve,  il  en  va 
différemment  lorsque  cette  montre  est  portée. 
Dans  ce  dernier  cas,  si  la  température  ambiante 
est  basse,  les  capteurs  se  trouvent  à  une  tempéra- 
ture  plus  élevée  que  celle-ci  car  la  montre  est  en 
contact  thermique  direct  avec  le  corps,  tandis  que 
si  la  température  ambiante  est  plus  élevée  que 
celle  du  corps,  le  phénomène  s'inverse. 

Pour  pallier  cet  inconvénient,  il  existe  des  mon- 
tres-thermomètres  comportant  des  capteurs  de 
température  tels  que  des  thermistors  associés  à 
des  circuits  de  mesure  et  comportant  un  commuta- 
teur  que  l'on  peut  actionner  selon  que  l'utilisateur 
désire  mesurer  une  température  alors  que  la  mon- 
tre  est  portée  ou  que  la  montre  est  non  portée. 

Toutefois  ces  montres-thermomètres  utilisent 
des  circuits  électroniques  de  compensation  compli- 
qués  et  sont  donc  d'un  prix  de  revient  élevé. 

L'invention  a  donc  pour  but  principal  de  remé- 
dier  aux  inconvénients  de  l'art  antérieur  susmen- 
tionné  en  fournissant  une  montre  munie  d'un  dispo- 
sitif  indicateur  permettant  d'indiquer  la  température 
exacte  du  milieu  dans  laquelle  elle  se  trouve  indé- 
pendamment  du  fait  que  la  montre  soit  portée  ou 
non  portée,  et  ce  de  manière  simple  et  économi- 
que. 

A  cet  effet  l'invention  a  pour  objet  une  montre 
munie  d'un  dispositif  indicateur  de  la  température 
d'un  milieu  dans  lequel  se  trouve  la  montre  com- 
portant  une  première  série  de  capteurs  de  tempé- 

rature  du  type  à  cristal  liquide  thermochromique  en 
regard  desquels  s'étend  une  première  échelle  de 
température,  de  sorte  que  l'indication  donnée  par 
les  capteurs  de  la  première  série,  en  liaison  avec 

5  ladite  première  échelle,  est  représentative  de  la 
température  du  milieu  en  contact  avec  lesdits  cap- 
teurs,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  ou- 
tre  des  moyens  de  différentiation  de  la  température 
indiquée  par  lesdits  capteurs  selon  que  la  montre 

io  est  portée  ou  non  portée. 
Grâce  à  ces  caractéristiques,  la  montre  selon 

l'invention  permet  de  s'affranchir  simplement  de 
l'influence  de  la  température  du  corps  du  porteur  et 
d'indiquer,  de  façon  fiable  et  correcte,  la  tempéra- 

75  ture  du  milieu  dans  lequel  elle  se  trouve,  par  exem- 
ple  la  température  atmosphérique,  que  la  montre 
soit  portée  ou  non  portée. 

Selon  un  premier  mode  de  réalisation  de  la 
montre  selon  l'invention,  les  moyens  de  différentia- 

20  tion  comprennent  une  deuxième  échelle  de  tempé- 
rature  disposée  en  regard  desdits  capteurs,  ladite 
deuxième  échelle  étant  agencée  pour  donner,  en 
liaison  avec  lesdits  capteurs,  une  indication  repré- 
sentative  de  la  température  dudit  milieu  lorsque  la 

25  montre  est  portée. 
Ainsi,  la  température  du  milieu  peut  être  aisé- 

ment  lue  par  l'utilisateur  que  la  montre  soit  portée 
ou  non. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  de  la 
30  montre  selon  l'invention,  les  moyens  de  différentia- 

tion  comprennent  une  deuxième  série  de  capteurs 
du  type  à  cristal  liquide  thermochromique  disposés 
en  regard  de  ladite  échelle  et  agencés  de  manière 
à  donner,  en  liaison  avec  ladite  première  échelle 

35  une  indication  représentative  de  la  température  du- 
dit  milieu  lorsque  la  montre  est  portée. 

Ce  mode  de  réalisation  permet  d'afficher  la 
température  de  façon  juste  tout  en  conférant  à  la 
montre,  un  aspect  esthétique  original  grâce  à  la 

40  coloration  simultanée  d'au  moins  deux  capteurs. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 

vention  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lecture  de 
la  description  qui  suit  de  modes  de  réalisation  de 
l'invention  donnés  à  titre  purement  illustratif  et  non 

45  limitatif,  cette  description  étant  faite  en  liaison  avec 
le  dessin  dans  lequel: 

-  la  figure  1  est  une  vue  de  dessus  d'un  pre- 
mier  mode  de  réalisation  d'une  montre  selon 
l'invention; 

50  -  la  figure  2  est  une  coupe  partielle  selon  la 
ligne  l-l  de  la  montre  de  la  figure  1; 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  d'un 
deuxième  mode  de  réalisation  d'une  montre 
selon  l'invention;  et 

55  -  la  figure  4  est  une  coupe  partielle  selon  la 
ligne  lll-lll  de  la  montre  de  la  figure  3. 

La  montre  représentée  aux  figures  1  et  2  com- 
prend  une  boite  1  comprenant  une  carrure  2  et  un 
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fond  4  en  une  seule  pièce,  une  lunette  6.  La  boite 
1  contient  un  mouvement  8  surmonté  d'un  cadran 
10  et  de  deux  aiguilles  12  et  est  fermée  par  une 
glace  14.  La  montre  comprend  en  outre  selon 
l'invention,  un  dispositif  indicateur  de  la  températu- 
re  16  d'un  milieu  dans  lequel  elle  se  trouve,  qu'elle 
soit  portée  ou  non  portée. 

Le  dispositif  indicateur  de  la  température  16 
comporte  une  première  série  de  capteurs  de  tem- 
pérature  18  du  type  à  cristal  liquide  thermochromi- 
que  qui  changent  de  couleur  chacun  à  une  tempé- 
rature  déterminée.  Ces  capteurs  18  sont  disposés 
en  regard  d'indications  numériques  formant  une 
première  échelle  de  température  20,  dite  échelle 
physique  de  température.  En  effet,  cette  échelle 
physique  20  est  étalonnée  de  sorte  que  l'indication 
de  la  température  par  les  capteurs  18  est  représen- 
tative  de  la  température  du  milieu  en  contact  avec 
les  capteurs,  c'est-à-dire  de  la  température  du  mi- 
lieu  au  niveau  du  capteur. 

Les  capteurs  18  sont  formés  d'éléments  de 
capteur  discrets  qui  sont  fixés  par  un  film  de  colle 
22  dans  un  logement  24  ménagé  dans  la  lunette  et 
sont  recouverts  d'un  vernis  protecteur  26.  Ces  élé- 
ments  de  capteurs  s'étendent  à  la  périphérie  de  la 
boite,  recouvrent  chacun  une  zone  ayant  la  forme 
d'une  portion  d'anneau  et  sont  associés  chacun  à 
l'indication  numérique  de  la  température  à  laquelle 
ils  sont  sensibles  ou  encore  à  laquelle  ils  changent 
de  couleur. 

Selon  ce  premier  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  le  dispositif  indicateur  de  la  température 
16  comprend  en  outre  des  moyens  de  différentia- 
tion  de  la  température  indiquée  par  les  capteurs  18 
selon  que  la  montre  est  portée  par  l'utilisateur  ou 
non  portée,  c'est  à  dire  dans  ce  dernier  cas  éloi- 
gnée  du  corps  de  l'utilisateur. 

Selon  ce  premier  mode  de  réalisation,  les 
moyens  de  différentiation  de  la  température  indi- 
quée  par  les  capteurs  18  comprennent  une  deuxiè- 
me  échelle  de  température  28,  dite  échelle  com- 
pensée  et  qui  est  disposée,  comme  la  première 
échelle  20,  en  regard  des  capteurs  18.  Cette 
deuxième  échelle  28  est  toutefois  étalonnée  pour 
indiquer  une  température  représentative  de  la  tem- 
pérature  du  milieu  lorsque  la  montre  est  portée. 

Cette  deuxième  échelle  peut  comprendre  un 
signe  qui  la  distingue  de  la  première  échelle  afin 
de  faciliter  la  lecture  et  d'éviter  toute  erreur  de 
lecture. 

A  cet  effet  on  peut  envisager  de  représenter 
les  deux  échelles  20  et  28  avec  des  couleurs 
différentes  ou  encore  d'apposer  à  proximité  de  ces 
échelles  20,  28  un  code  ou  une  inscription  adé- 
quat. 

Dans  l'exemple  décrit,  la  première  échelle  20 
est  ménagée  sur  la  lunette  6  et  la  deuxième  échel- 
le  est  ménagée  sur  le  cadran  10. 

La  lecture  de  la  température  du  milieu  en 
contact  avec  les  capteurs  18  se  fait  respectivement 
en  liaison  avec  la  première  échelle  20  et  la  deuxiè- 
me  échelle  28  selon  que  la  montre  est  non  portée 

5  ou  portée. 
Comme  cela  ressort  de  la  figure  1  ,  la  tempéra- 

ture  indiquée  par  la  montre  lorsque  celle-ci  est 
portée  est  donnée  par  le  capteur  18  hachuré  en 
liaison  avec  la  deuxième  échelle  28  et  est  de 

io  20  °C,  tandis  que  la  température  indiquée  lorsque 
la  montre  n'est  pas  portée  est  donnée  par  le  même 
capteur  18  mais  en  liaison  avec  la  première  échelle 
20  et  en  l'occurrence  la  température  indiquée  est 
de  24  °C. 

15  En  se  référant  maintenant  aux  figures  3  et  4, 
on  voit  un  deuxième  mode  de  réalisation  d'une 
montre  selon  l'invention  dans  lequel  les  mêmes 
éléments  que  ceux  représentés  aux  figures  1  et  2 
sont  désignés  par  les  mêmes  références  numéri- 

20  ques. 
A  la  différence  du  premier  mode  de  réalisation, 

les  moyens  de  différentiation  comprennent  une 
deuxième  série  de  capteurs  30  du  type  à  cristal 
liquide  thermochromique  s'étendant  en  regard  de 

25  la  première  échelle  20,  et  tels  que  l'indication  qu'ils 
donnent  est  représentative  de  la  température  dudit 
milieu  lorsque  la  montre  est  portée. 

De  préférence,  la  deuxième  série  de  capteurs 
30  est  disposée  de  façon  concentrique  à  la  pre- 

30  mière  série  18  et  les  éléments  de  capteurs  30  de 
cette  deuxième  série  sont  fixés  dans  le  logement 
24  ménagé  dans  la  lunette  6  en  correspondance 
avec  ceux  de  la  première  série  18.  Ainsi  chaque 
capteur  de  la  première  et  de  la  deuxième  série  se 

35  trouve  en  regard  d'une  unique  indication  de  la 
température  d'une  même  échelle  et  la  lecture  est 
facilitée. 

Dans  l'exemple  représenté  à  la  figure  3,  les 
capteurs  18  respectivement  30  qui  réagissent  à 

40  une  même  température  sont  décalés  les  uns  par 
rapport  aux  autres  en  regard  de  l'échelle  20.  Ainsi 
deux  capteurs,  respectivement  de  la  première  et 
de  la  deuxième  série  sont  en  permanence  colorée 
et  indiquent,  selon  la  série  dans  laquelle  ils  se 

45  trouvent,  la  température  du  milieu  lorsque  la  mon- 
tre  est  portée  et  non  portée.  Ici,  lorsque  la  montre 
est  portée,  la  température  est  de  16°  C  tandis  que 
celle-ci  est  de  20  °C  lorsque  la  montre  n'est  pas 
portée. 

50  On  notera  que  la  lunette  6  est  de  préférence 
réalisée  en  un  matériau  qui  présente  une  conduc- 
tion  thermique  élevée  tel  que  l'aluminium  ou  analo- 
gue  et  que  la  carrure  et  le  fond  sont  avantageuse- 
ment  réalisés  en  un  matériau  thermiquement  iso- 

55  lant  par  exemple  en  matériaux  synthétiques  ou  en 
céramiques. 

Bien  entendu,  les  capteurs  18  et  30  peuvent 
avoir  toute  autre  forme  et  être  disposés  de  manière 
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différente  sur  la  boite  de  montre. 
On  notera  que  dans  le  cas  où  la  montre  est 

immergée  dans  un  liquide  dont  la  température  est 
très  différente  de  celle  du  coprs,  la  température 
indiquée  par  les  capteurs  18  est  représentative  de 
la  température  du  milieu  que  la  montre  soit  portée 
ou  non  portée  car  l'influence  de  la  température  du 
corps  du  porteur  est  alors  négligeable. 

Revendications 

1.  Montre  munie  d'un  dispositif  indicateur  d'une 
température  (16)  d'un  milieu  dans  lequel  se 
trouve  la  montre  comportant  une  première  sé- 
rie  de  capteurs  (18)  de  température  du  type  à 
cristal  liquide  thermochromique  en  regard  des- 
quels  s'étend  une  première  échelle  (20)  de 
température  agencée  de  manière  que  l'indica- 
tion  donnée  par  les  capteur's  (18)  de  la  pre- 
mière  série,  en  liaison  avec  ladite  échelle,  est 
directement  représentative  de  la  température 
du  milieu  en  contact  avec  lesdits  capteurs, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  en  outre 
des  moyens  de  différentiation  (28;  30)  de  la 
température  indiquée  par  lesdits  capteurs  (18) 
selon  que  la  montre  est  portée  ou  non  portée. 

2.  Montre  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  lesdits  moyens  de  différentiation 
comprennent  une  deuxième  échelle  (28)  de 
température  disposée  en  regard  desdits  cap- 
teurs  (18),  ladite  deuxième  échelle  (28)  étant 
agencée  pour  donner,  en  liaison  avec  lesdits 
capteurs,  une  indication  représentative  de  la 
température  dudit  milieu  lorsque  la  montre  est 
portée. 

3.  Montre  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  lesdits  moyens  de  différentiation 
comprennent  une  deuxième  série  de  capteurs 
(30)  du  type  à  cristal  liquide  thermochromique 
disposés  en  regard  de  ladite  première  échelle 
(20)  et  agencés  de  manière  à  donner,  en  liai- 
son  avec  ladite  première  échelle  (20),  une  indi- 
cation  représentative  de  la  température  dudit 
milieu  lorsque  la  montre  est  portée. 

4.  Montre  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes  caractérisée  en  ce  que  ledit  dispositif 
indicateur  (16)  et  lesdits  moyens  de  différentia- 
tion  (28;  30)  sont  disposés  à  la  périphérie  de  la 
boite  (1)  de  ladite  montre. 

5.  Montre  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
en  ce  que  ledit  dispositif  indicateur  (16)  et 
lesdits  moyens  de  différentiation  (28;  30)  sont 
disposés  sur  une  lunette  annulaire  (6)  de  ladite 
montre. 

6.  Montre  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  lunette  (6)  est  réalisée  en  un 
matériau  présentant  une  conduction  thermique 
élevée. 
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